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Calcul	démographique	des	descendants	d’émigrés	Coratins	à	travers	
le	monde,		

hors	émigrés	dans	le	nord	de	l’Italie.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Contexte	:		
Pour	étayer	le	projet	d’un	évènement	culturel	à	Corato	sur	le	thème	de	l’émigration	des	
Coratins,	j’ai	été	amené	à	estimer	le	nombre	de	personnes	susceptibles	d’être	intéressées.	
James	Smith	(1)	et	moi-même	n’avons	pas	eu	connaissance	d’analyses	faites	dans	ce	
domaine.	

(1) James Smith : Président de « l’Association Atelier Généalogique », à Marseille – Professeur de 

généalogie	

Je	me	suis	donc	essayé	à	estimer	ce	nombre.	
Pour	ce	faire,	je	suis	parti	d’un	livre	:	«	Quand	c’était	nous	les	clandestins	–L’émigration	des	
Coratins	dans	le	monde	de	1902	à	1959	».		
Livre	réalisé	en	2011	par	les	élèves	de	l’école	secondaire	du	1er	degré	«	L.	Santarella	»	de	
Corato,	sous	la	direction	de	:	
-Expert:	prof.	Pascquale	Tandoï.	
-Tutrice:	Prof.ssa	Maria	Lobascio.	
-Proviseur:	dott.ssa	Danila	Tempesta.	
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Méthodologie	:	
A	partir	des	données	chiffrées	mentionnées	dans	ce	livre,	j’ai	établi	une	feuille	de	calcul	
.XLS,	dont	j’ai	extrait	les	différents	tableaux	repris	dans	cette	note.		
J’ai	établi	un	premier	tableau	de	synthèse	ci-dessous,	tableau	1	:	
	
Tableau	1		

	
	
Nota	:	(1)	le	chiffre	de	1296	est	le	résultat	de	5070	personnes	émigrées	dans	les	années	20	
(somme	du	tableau	de	la	page	21	du	livre),	moins	ceux	émigrés	entre	1923	et	1925.	
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A	partir	de	ce	tableau	j’ai	fait	quelques	hypothèses	:	
- 1ère	:	J’ai	rajouté	le	chiffre	de	1000	émigrés	supplémentaires	pour	couvrir	l’année	

1960	à	nos	jours,	ainsi	que	le	pourcentage	d’hommes	et	de	femmes	:50/50	pour	
cette	période.	

- 2ème	Pour	la	période	de	1950	à	1959,	j’ai	également	réparti	le	nombre	de	femmes	et	
d’hommes	:50/50.	

- 3ème	:	Pour	les	autres	périodes	j’ai	fait	l’hypothèse	qu’il	y	avait	30	%	de	femmes.		
Par	contre	pour	la	période	de	1902	à	1919,	le	nombre	du	genre	féminin	(#	309),	ainsi	
que	celui	du	genre	masculin	(#1091)	sont	précisés	dans	le	livre.	

- 4ème	J’ai	fait	l’hypothèse	que	pendant	la	période	de	la	guerre	1939	et	1940,	il	n’y	a	
pas	eu	d’émigration	de	femmes.		

	
Tableau	2	
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A	partir	du	tableau	2,	j’en	ai	déduit	le	nombre	d’enfants	par	période	d’émigration,	en	
prenant	en	compte	les	hypothèses	suivantes	:	

- 1ère	A	partir	du	nombre	d’enfants	faisant	partie	de	l’émigration	de	1902	à	1919,	soit	
430	enfants	de	moins	de	20	ans,	j’ai	déterminé	un	pourcentage	:	soit	30%	des	1400	
émigrants	de	cette	période.	Ce	pourcentage	je	l’ai	gardé	pour	les	autres	périodes,	
sauf	pour	les	années	1939	et	1940	qui	sont	des	années	de	guerre,	j’ai	donc	fait	
l’hypothèse	qu’il	n’avait	pas	eu	d’enfants	ayant	émigrés.		

- 2ème	:		J’ai	également	considéré	que	les	enfants	se	répartissaient	de	façon	égale	entre	
garçons	et	filles	:	50/50.	

	
	
Tableau	3	

	
	
En	tenant	compte	du	nombre	de	femmes	et	du	nombre	d’enfants	de	moins	de	20	ans,	j’en	ai	
déduit	le	nombre	de	couples	100	%	Coratins	(e.g	pour	la	période	de	1902	à	:		309-430/2	=94	
femmes	mariées	à	un	Coratin).	Le	solde	d’hommes	forme	des	couples	que	je	qualifie	de	
«	mixtes	».	Ce	raisonnement	je	l’ai	appliqué	pour	toutes	les	périodes.	
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Tableau	4	 	

	
A	partir	de	ce	dernier	j’ai	pu	décliner,	génération	par	génération,	le	nombre	potentiel	de	
descendants	Coratins.	
	
Pour	la	2ème	génération,	J’ai	estimé	le	nombre	d’enfants	supplémentaires	soit,	+	2	enfants	
par	rapport	à	l’origine	pour	les	couples	dont	les	2	parents	sont	Coratins	(ce	que	je	nomme	:	
couple	100%	Coratin)	è	colonne	A.	
	
Dans	le	colonne	B	la	somme	des	enfants	issus	de	père	et	de	mère	Coratin	(100%	Coratin).	
	
Pour	les	couples	dit	mixtes,	j’ai	considéré	qu’ils	avaient	eu	en	moyenne	3	enfants.	Ce	chiffre	
est	certainement	faible	car	il	est	évident	que	les	familles	de	la	1ère	moitié	de	20ème	siècle	
avaient	des	enfants	en	plus	grand	nombre.	Mais	j’ai	voulu,	dans	un	premier	temps	être	
conservateur	dans	l’approche	de	cette	estimation	è	Colonne	C	
	
En	tenant	compte	des	enfants	issus	de	couples	100	%	Coratin	et	des	couples	mixtes,	nous	
pouvant	dénombrer	un	nombre	total	d’enfants	de	la	2ème	génération	:	ècolonne	D.	
	
Tableau	5	

	
																															Colonne	A									Colonne	B						Colonne	C															Colonne	D	
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Pour	la	3ème	génération	j’ai	également	fait	des	hypothèses	:	

- 1er	Enfants	ayant	chacun	d’entre	eux	un	aïeul	Coratin	et	qui	se	marient	entre	eux.	
Pour	eux	j’ai	estimé	un	pourcentage	élevé	jusqu’en	1949	:	80	%.		
Les	émigrés	vivent	généralement	dans	les	mêmes	quartiers,	(e.g	Le	quartier	Saint	
Laurent	de	Grenoble)	ce	qui	facilite	les	mariages	intracommunautaires.	Pour	les	
autres	périodes	j’ai	pris	moins	:	50	%	

- 2ème	Pour	ce	qui	concerne	le	nombre	d’enfants	par	couple,	j’ai	pris	un	chiffre	moyen	
de	:	3,5	enfants.	Ce	chiffre	peut	paraître	faible,	mais	comme	je	l’ai	fait	pour	la	2ème	

génération,	je	préfère	être	pessimiste	sur	la	détermination	du	nombre	de	
descendants.	

	
Tableau	6	
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Pour	la	4ème	génération	j’ai	fait	également	des	hypothèses	:	

- 1er	:	J’ai	pris	un	pourcentage	plus	faible	(20	%)	d’enfants	se	mariant	entre	eux.	
	A	mon	sens	les	familles	se	sont	dispersées	dans	la	région,	voire	dans	le	pays	
d’accueil,	ce	qui	a	pour	conséquence	de	diminuer	les	mariages	intracommunautaires.	
Pour	les	4	dernières	périodes	j’ai	pris	5	%.	
	

Tableau	7	

	
	
	
Pour	la	5ème	génération	:	

- 1	er	:	J’ai	pris	un	pourcentage	encore	plus	faible	(10	%	et	5%)	d’enfants	se	mariant	
entre	eux.		

- 2ème	:	J’ai	considéré	que	les	enfants	de	la	génération	issus	de	parents	émigrés	de	
1959	à	nos	jours	n’avaient	pas	encore	d’enfants.	Ce	point	peut	être	discutable	pour	
les	premières	années.,	mais	cohérente	avec	mon	approche	conservatrice	de	
l’estimation	du	nombre	de	descendants.		

	
Tableau	8	
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Conclusion	:		
Si	nous	prenons	en	compte	les	personnes	vivantes	à	ce	jour	nous	arrivons	à	un	total	final	de	
l’ordre	de	:	

»	192	500	personnes	ayant	un	aïeul	Coratin.	
Ce	résultat	de	la	somme	de	3	sous	totaux	:	

	
- 1ère	pour	la	3ème	génération	(Prise	en	compte	à	partir	de	1939.	J’ai	pris	10%	des	

personnes	émigrées		de	1939	à	1949,	et	la	totalité	pour	les	autres	périodes	:1950	à	
1959	et	de	1959	à	nos	jours)	soit	de	l’ordre	:	14	900	personnes.	

	
Extrait	du	tableau	6	

	
	
	
	

- 2ème	Pour	la	4ème	génération	on	prend	en	compte	la	totalité	des	descendants	
d’émigrés	des	différentes	périodes,	soit	de	l’ordre	89	700	personnes	(cf.	tableau	7).		

- 3ème	Et	pour	finir,	la	totalité	de	la	5ème	génération,	soit	de	l’ordre	de	88	000	
personnes.	(cf.	tableau	8).	

	
Cette	analyse	est	faite	à	partir	d’éléments	factuels	déterminés	par	les	étudiants	de	l’école	
secondaire	L.Santarella	(	Tableau	1).		
J’ai	pris	la	liberté	de	faire	quelques	hypothèses	pour	arriver	à	une	estimation	finale.	
Le	chiffre	auquel	j’arrive	est	de	l’ordre	de	192	500	descendants	de	Coratins.		
Il	est	certainement	faux,	mais	l’ordre	de	grandeur	est	là	!		

10	%	des	personnes	émigrées	de	
1939	à	1949	et	la	totalité	des	
personnes	émigrées	pour	les	
périodes	:	1950	à	1959	et	de	
1959	à	nos	jours.	
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La	diaspora	Coratine	dans	le	monde	(hors	Italie)	représente	donc	plusieurs	dizaines	de	
milliers	de	descendants	d’émigrés	!	
	
De	ce	fait,	le	projet	d’un	évènement	à	Corato	sur	le	thème	de	«	l’émigration	»	fait	à	mon	
humble	avis	sens.		
Un	évènement	de	ce	type	pourrait	donc	réunir	de	nombreux	descendants	de	Coratins	.	
	
Par	ailleurs,	cette	analyse	pourrait	le	cas	échéant	aider	les	historiens	et	les	démographes	
Coratins	(s’il	y	en	a	!).		
	
Personnellement	j’en	tire	un	bénéfice	certain,	et	un	constat	surprenant	:		
Nous	sommes	nombreux	!	
	
Discussion	:		
James	Smith	avec	qui	j’ai	beaucoup	échangé	sur	cette	analyse	m’a	fait	part	du	phénomène	
«	des	veuves	blanches	»,	dont	les	maris	ont	émigré	tandis	qu’elles	étaient	restées	à	Corato.	
Combien	entre	eux	s’en	sont	retournés	à	Corato	après	quelques	années	d’émigration	?	
James	Smith	pense	par	exemple	que	le	chiffre	de	782	mariages	mixtes	constitués	entre	1902	
et	1919	est	trop	élevé.	Parmi	les	782	hommes,	combien	sont-ils	à	être	retournés	au	«	
pays	»	?	
Il	faudrait	donc	approfondir	ce	phénomène	et	voir	si	on	peut	le	quantifier.	
	
Mais	il	y	a	également	à	mon	sens,	le	retour	aux	pays	de	familles	entières.		
C’est	l’exemple	de	mes	grands-parents	paternels	qui	ont	émigré	début	des	années	20	en	
France	et	qui	sont	retournés	vivre	à	Bari	avec	leurs	3	enfants	en	1939.		
Après	ce	retour,	seul	mon	papa	est	revenu	en	France	en	1957	avec	ma	maman,	ma	sœur	et	
moi-même.	Le	reste	de	la	fratrie	de	papa	est	resté	à	Bari,	sans	jamais	émigrer	!	
Ce	point	serait	également	à	quantifier.		
	
Quid	des	émigrés	dans	les	colonies,	sont-ils	retournés	à	Corato	après	la	guerre	?	ou	bien	
ailleurs	?		
	
Et	pour	finir,	quid	des	émigrés	réellement	clandestins	qui	sont	arrivés	entre	autres	en	France	
après	la	2ème	guerre	mondiale.	
Dans	le	livre	il	n’y	a	aucun	élément	chiffré	à	ce	propos.	Est-il	possible	de	le	quantifier	?	
	
	
	
	
Joseph	Marzocca.	
Avril	2020	
	
	
Pièce	jointe	:	feuille	de	calcul	
	


